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INFUSION DE NOISETTES TORREFIEES 50%

Reference: INFUSION DE NOISETTES TORREFIEES 50%

Fournisseur SAS DIFFUSIONS AROMATIQUES

DESCRIPTION
MODE D'OBTENTION : Infusion naturelle issue de la macération des noisettes torrefiées dans un mélange

hydro-alcoolique

ALCOOL CONTENU (% vol) : Degré alcoolique à 20°C : 50% v/v (+/- 0,2)

QUALITE : Naturelle

ETIQUETAGE CONSEILLE : Préparation aromatisante OU Arôme naturel de noisettes OU Noisettes, alcool, eau

DONNEES ANALYTIQUES
GOUT : Saveur ronde et équilibrée caractéristique de la noisette fraîche, notes grillées

Apparence : Liquide limpide

Couleur : Brun clair

Odeur : Caractéristique de la noisette fraîche et notes grillées

Densité relative (d20/20) : [0.910 ; 0.950]

Point éclair  : ND

PH : ND

DONNEES NUTRITIONELLES : Lipides (g/ 100ml) : 33.5 - dont acide gras saturés (g/100 ml) : 2.8 - Glucides (g par 100 ml) : 3 -
dont sucres (g par 100 ml) : 1.8 - Proteines (g par 100ml) 8.7 - Sodium (mg pour 100 ml) : 5.3

DONNEES REGLEMENTAIRES
CARACTERISTIQUES
MICROBIOLOGIQUES :

Pas de risque de développement microbien en raison du degré alcoolique

ADDITIFS : /

SOLVANTS D'EXTRACTION
RESIDUELS :

/

ANTIOXYDANTS : /

DONNEES TECHNIQUES
VALEUR ENERGETIQUE
(Kcal/100 g) :

624 kcal par 100 ml

DATE DE REVISION : 17/08/2020

Durée de vie : Les boissons titrant 10% vol ou plus d’alcool sont dispensées d’une date de durée de vie. Article 9
paragraphe 5 directive 2000/13/CE. Afin que l’infusion garde toutes ses propriétés
organoleptiques, nous conseillons de l’utiliser dans les 6 mois.

Conditions de conservation : Température ambiante (conditions idéales : 5°C à 20°C)

ENERGIE (kJ/100g) : 2579 kj par 100 ml

CONTAMINANTS : Conforme à la Reglementation CE n°1881/2006 et actes modificatifs - Conforme à la
Reglementation CE n°396/2005 et actes modificatifs
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INFUSION DE NOISETTES TORREFIEES 50%
LEGISLATION :
n° d'enregistrement REACH : Exempted (fodd grade only)
C.A.S : Non applicable
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